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 La commission a adopté le rapport de son président, Jean-Marie CAVADA (ADLE, FR), approuvant – 
dans le cadre de la procédure de consultation – la conclusion d'un arrangement entre la Communauté 
européenne, la République d'Islande et le Royaume de Norvège sur les modalités de la participation de ces 
États aux activités de l'Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières 
extérieures des États membres de l'Union européenne.
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